
O2 on / ont / on n’ 
 

- on : c’est un pronom personnel. On peut le remplacer par il. 
On est ravis : il est ravi. 

 
- Ont : c’est le verbe avoir. On peut le conjuguer. 

Ils ont froid : ils avaient froid. 
 
 

- On n’ : c’est l’association du pronom personnel « on » et de la 
négation « n’ ». 

On n’a pas peur. 
 
Attention à ne pas oublier la négation « n’ » dans les phrases 
négatives. 
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